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Action 72 heures ¢ Acziun 72 uras




Un projet du CSAJ et ses organisations membres



9 – 12 septembre 2010


Les principes éthiques du sponsoring
Information pour les responsables de groupe: 

Les principes suivants doivent être respectés lors de la recherche de dons:
· Aucun argent / don / bien ne doit être accepté de la part d’entreprises ou d’organisations dont le financement n’est pas clair et transparent.
· Ne pas collaborer avec des sociétés qui portent atteinte de manière évidente et consciente à la santé des personnes.
· Interdiction de travailler avec des entreprises qui enfreignent les droits de l’Homme (Déclaration universelle des droits de l’Homme, 1948).
· Ne pas solliciter les sociétés qui, pour produire leurs marchandises, imposent des conditions de travail non respectueuses des droits sociaux (en recourant entre autres au travail des enfants, à des salaires trop bas, à des horaires excessifs, etc.).

· Les recommandations émises par la Déclaration de Berne sont disponibles sur leur site (www.ladb.ch).
· Ne pas collaborer avec des entreprises qui provoquent des pollutions ou qui fabriquent des produits pouvant être un danger pour l’environnement.
· Ne pas travailler avec des entreprises qui produisent des armes ou du matériel militaire.
Le CSAJ insiste pour que les critères suivants soient respectés :
· Pas de discrimination raciale
· Pas de discrimination entre hommes et femmes
· Pas de discrimination envers la jeunesse
· Responsabilité envers le tiers monde
· Protection de l‘environnement
· Attitude politique respectueuse
· Respect et responsabilité sociale envers les travailleuses et les travailleurs
· Respect et responsabilité envers les minorités linguistiques
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